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DIRECTION FINANCIERE

CONVENTION DE REFACTURATION

ENTRE LA CCPRO ET LA VILLE

D'ORANGE

ORANGE, le 2 4 K)V 2022

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du

30 novembre 2021 ;

VU la délibération no08/2020 portant adhésion au groupement de

commande permanent avec la CCPRO ;

CONSIDERANT que le groupement permanent a pour mission

d'assurer la préparation et la passation des marchés et accords-

cadres correspondant à des besoins communs dans un souci de

cohérence et de coordination dans le domaine des prestations de

services informatiques ;

CONSIDERANT que, dans le cadre de ce groupement, la ville

d'Orange a passé un marché de mise à jour du logiciel financier pour

son compte ainsi que pour celui de la CCPRO ;

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de déterminer les modalités de

remboursement  de la part des dépenses incombant à la CCPRO ;

-DECIDE.

Toute correspondanre doir être adres'Àe impersonnerlement à Monsreur le Maire d'Orange


